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Projet de loi 
sur les estimations fiscales de certains immeubles (LEFI) (D 3 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur l’imposition des personnes physiques, du 27 septembre 2009 (ci-
après : loi sur l’imposition des personnes physiques), 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Prorogation des estimations 
 

Art. 1 Prorogation 
La durée de validité des estimations de la valeur fiscale des immeubles visés à 
l’article 50, lettres b à e, de la loi sur l’imposition des personnes physiques, du 
27 septembre 2009 (ci-après : LIPP), est prorogée jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

Art. 2 Majoration 
La valeur fiscale actuelle de ces immeubles au 31 décembre 2018 est majorée 
de 20% et reconduite jusqu’au 31 décembre 2022, sans nouvelle estimation par 
la commission d’experts. 
 

Art. 3 Valeur fiscale actuelle 
La valeur fiscale actuelle au sens de l'article 2 est celle qui est déterminante au 
31 décembre 2018. Elle comprend, le cas échéant, la majoration prévue par la 
loi prorogeant jusqu’à fin décembre 1984 la durée de validité des estimations 
actuelles de certains immeubles, du 21 mars 1974, et celles figurant dans les 
lois sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 12 mars 1981 et du 
14 janvier 1993. 
 



PL 12403 2/22 

Art. 4 Exceptions 
La majoration ne s'applique pas aux valeurs fiscales actuelles suivantes : 

a) celles qui ont été estimées par expert à la valeur vénale après 
le 31 décembre 2008; 

b) celles qui ont été fixées selon le coût de la construction, pour les 
constructions faites après le 31 décembre 2008; 

c) celles qui ont été fixées en application de l'article 52, alinéa 3, de la loi 
sur l’imposition des personnes physiques, à la suite d'une aliénation ou 
d'une dévolution intervenues après le 31 décembre 2008; 

d) celles dont l'adaptation au sens de la lettre c ci-dessus a été suspendue 
pour le reste de la période décennale en application de l'article 52, 
alinéa 4, de la loi sur l’imposition des personnes physiques. 

 

Art. 5 Réclamation et recours 
1 Lorsque la valeur de l'immeuble n'a pas augmenté de manière 
correspondante, le contribuable peut demander la réduction ou la suppression 
de la majoration visée à l'article 2 par la voie de la réclamation et des recours 
prévus aux articles 39 à 54 de la loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001. 
2 Cette procédure doit être dirigée contre la première taxation fondée sur la 
valeur fiscale reconduite, mais au plus tard contre la taxation portant sur l'impôt 
immobilier complémentaire calculé au 31 décembre 2019 (art. 76, al. 6, de la 
loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887). 
 

Chapitre II Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 6 Clause abrogatoire 
La loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 28 août 2014, est 
abrogée. 
 

Art. 7 Entrée en vigueur 
1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2019. 
2 La présente loi devient caduque lors de l'entrée en vigueur d'une loi visant à 
une ré-estimation des villas et des immeubles en copropriété par étages 
conformément à la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des 
cantons et des communes, du 14 décembre 1990. 
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Art. 8 Modifications à une autre loi 
La loi relative à la préparation de l’estimation des immeubles, du 14 mars 2014 
(D 3 11), est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 La présente loi ne déploie aucun effet sur les valeurs fiscales des immeubles 
visés à l'alinéa 3 du présent article, qui demeurent régies par les articles 50 et 
suivants de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du 
27 septembre 2009, ainsi que par la loi sur les estimations fiscales de certains 
immeubles, du … (à compléter). 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Le présent projet de loi concerne l'estimation fiscale des immeubles non 
locatifs (villas et PPE1). Le présent projet vise à régler la situation juridique 
des estimations fiscales de ces immeubles à l'expiration du délai de validité de 
la LEFI (droit actuel)2 qui arrive à échéance le 31 décembre 2018. 
 
2. Contexte législatif 

Le système d'estimation actuel 

Selon le système d'estimation actuellement en vigueur dans le canton de 
Genève, l'évaluation des immeubles autres que locatifs est en principe revue 
périodiquement, soit tous les 10 ans (période décennale), par des commissions 
d'experts3. 

La dernière estimation générale s'est déroulée sur environ 3 ans et a été 
terminée en 1964. 

Au cours des périodes décennales suivantes et jusqu'à la fin de la période 
décennale 1995-2004, au vu des ressources importantes nécessaires pour 
procéder à une nouvelle estimation générale et du délai de 3 à 5 ans pour la 
réaliser, le Grand Conseil a décidé d'y renoncer et de reconduire chaque fois 
les estimations existantes pour une nouvelle période décennale en les majorant 
de 20%. 

Par la suite, tant le Conseil d'Etat que le Grand Conseil ont été conscients 
que la reconduction des estimations existantes sur une période décennale était 

                                                           
1 Propriété par étages. 
2 Loi sur les estimations fiscales de certains immeubles (LEFI), du 28 août 2014 

(rs/GE D 3 10). 
3 Ce principe était ancré aux articles 55 et 56 de la loi générale sur les contributions 

publiques (LCP), du 9 novembre 1887, et a été conservé dans le cadre du nouveau 
droit applicable dès le 1er janvier 2001, à l'article 9 de la loi sur l'imposition des 
personnes physiques – impôt sur la fortune (LIPP-III), du 22 septembre 2000, puis 
dans le cadre du nouveau droit applicable dès le 1er janvier 2010 et actuellement en 
vigueur, à l'article 52 de la loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP), du 
27 septembre 2009 (rs/GE D 3 08). 
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impraticable en raison du droit fiscal fédéral harmonisé comme cela résultait 
de l'article 14 LHID4. Cette disposition prévoit que les immeubles sont estimés 
à leur valeur vénale, soit au prix qui pourrait en être obtenu aux conditions 
normales du marché, à l'exception des immeubles affectés à l'agriculture ou à 
la sylviculture qui sont estimés à leur valeur de rendement. Selon le Tribunal 
fédéral, les cantons ne sont pas autorisés à actualiser les valeurs fiscales 
établies à intervalles de longue durée5. 

De ce fait, les estimations existantes ont été reconduites sur des périodes 
inférieures à 10 ans et sans majoration au gré de l'avancement des travaux de 
mise en place d'un nouveau système d'estimation. 

Ci-dessous, une chronologie du système d'estimation actuel : 
 

1965-1974 (10 ans) 

Mise en pratique de l'estimation générale de 1964. 

1975-1984 (10 ans) 

Prorogation de l'estimation générale de 1964 sur une période de 10 ans avec 
une majoration de 20%6. 

1985-1994 (10 ans) 

Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 1984 sur une période de 
10 ans avec une majoration de 20%7. 

1995-2004 (10 ans) 

                                                           
4 Loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes 

(LHID), du 14 décembre 1990 (RS 642.14). La LHID est entrée en vigueur le 1er 
janvier 1993 et elle accordait aux cantons un délai d'adaptation pour adapter leur 
législation jusqu'au 31 décembre 2000. 

5 Cf. Arrêt du Tribunal fédéral, du 20 avril 2005, cause 2P.233/2004, consid. 2.5.3 
publié in ATF 131 I 291 et in RDAF 2005 II 275; Arrêt du tribunal fédéral, du 21 avril 
2005, cause 2A.384/2004, consid. 3.3. 

6 Cf. loi prorogeant jusqu'à fin décembre 1984 la durée de validité des estimations 
fiscales actuelles de certains immeubles, du 21 mars 1974. Cette majoration de 20% 
ne s'applique pas aux immeubles construits/acquis/expertisés après le 31 décembre 
1964. 

7 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 12 mars 1981. Cette 
majoration de 20% ne s'applique pas aux immeubles construits/acquis/expertisés 
après le 31 décembre 1974. 
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Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 1994 sur une période de 
10 ans avec une majoration de 20%8. 

2005-2014 (10 ans) 

Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 2004 jusqu'au 
31 décembre 2007 (3 ans) sans majoration9. 

Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 2007 jusqu'au 
31 décembre 2012 (5 ans) sans majoration10. 

Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 2012 jusqu'au 
31 décembre 2014 (2 ans) sans majoration11. 

2015-2024 (10 ans) 

Prorogation des valeurs fiscales au 31 décembre 2014 jusqu'au 
31 décembre 2018 (4 ans) sans majoration12. 
 

Les principales étapes des travaux parlementaires pour un nouveau 
système d'estimation 

19 novembre 2004 

Dépôt de la motion 1610 invitant le Conseil d'Etat à déposer au Grand 
Conseil un rapport portant sur l'estimation fiscale de certains immeubles13. 

18 mai 2007 

Le Conseil d'Etat rend son rapport sur la motion 161014. Le Conseil d'Etat 
fait état d'un groupe de travail réunissant les membres de l'AFC15, de la CGI16 
et PIC VERT17. Il identifie différentes options et propose une estimation du 
parc immobilier genevois au moyen d'un questionnaire. Il charge le 
Département des finances d'examiner, sur les plans tant juridique que 
technique et administratif, cette nouvelle méthode d'estimation. 

26 septembre 2012 

                                                           
8 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 14 janvier 1993. Cette 

majoration de 20% ne s'applique pas aux immeubles construits/acquis/expertisés 
après le 31 décembre 1984. 

9 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 19 novembre 2004. 
10 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 30 novembre 2007. 
11 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 29 novembre 2012. 
12 Cf. loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 28 août 2014. 
13 M 1610 (http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M01610.pdf). 
14 M 1610-A (http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M01610A.pdf). 
15 Administration fiscale cantonale. 
16 Chambre genevoise immobilière. 
17 Association des propriétaires de villas « Pic-Vert ». 
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Le Conseil d'Etat met en consultation un avant-projet de loi portant sur la 
ré-estimation du parc immobilier non locatif18. Cet avant-projet prévoyait 
d'utiliser une méthode d'estimation statistique (méthode hédoniste) basée sur 
l'ensemble des biens d'une région, ce mode de faire devant permettre une 
évaluation relativement simple, rapide et économique d'un grand nombre de 
biens immobiliers. 

Le résultat de la consultation fait notamment état d'un manque de 
transparence de la méthode d'estimation statistique, de la difficulté pour le 
contribuable d'en saisir le fonctionnement, et du fait qu'elle tiendrait trop 
compte des valeurs spéculatives pouvant occasionner une surévaluation des 
objets estimés19. 

7 novembre 2013 

Au vu du résultat de la consultation portant sur l'avant-projet de loi, le 
Conseil d'Etat renonce à celui-ci et identifie la méthode d'évaluation appliquée 
dans le canton de Zurich comme étant plus appropriée. Il dépose le projet de 
loi 11313 relatif à la préparation de l'estimation des immeubles20. Ce projet de 
loi constitue une mesure transitoire, préalable à la ré-estimation des 
immeubles, qui introduit les bases légales nécessaires pour collecter, en dehors 
de la procédure de taxation ordinaire, les données relatives aux immeubles à 
estimer, le temps que soient adoptées ensuite les dispositions législatives 
permettant la ré-estimation des immeubles et simultanément des mesures de 
compensation. 

14 mars 2014 

Le Grand Conseil adopte la loi 1131321 relative à la préparation de 
l'estimation des immeubles (LPEI)22. 
 

Le nouveau système d'estimation 

En vertu de la LPEI, l'AFC a collecté les données au moyen d'un 
questionnaire adressé aux propriétaires concernés. Cette opération s'est 
terminée en 2015. 

L'AFC a ensuite mené en 2016 des études en collaboration avec la société 
Wuest & Partner ainsi qu'avec un groupe de travail comportant les milieux 

                                                           
18 PL 11313, pp. 21-55 (http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11313.pdf). 
19 Idem, pp. 11-12. 
20 Idem. 
21 L 11313 (http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11313.pdf). 
22 Loi relative à la préparation de l'estimation des immeubles (LPEI), 

du 14 mars 2014 (rs/GE D 3 11). 
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immobiliers (CGI et PIC VERT) pour un nouveau système d'évaluation basé 
sur la méthode appliquée dans le canton de Zurich. 

Sur cette base le département des finances et des ressources humaines (DF) 
a élaboré et affiné une méthode d'estimation relativement simple, accessible et 
participative pour le contribuable. En substance, pour une villa, l'estimation 
revient en pratique à procéder à l'addition de deux valeurs, soit la valeur du 
terrain et la valeur de la construction actuelle. La valeur du terrain est 
déterminée en fonction d'un zonage établi dans chaque commune et la valeur 
de la construction actuelle correspond à la valeur d'assurance-incendie. 
S'agissant d'une part de PPE, l'estimation revient en pratique à multiplier les 
m2 par une valeur fiscale au m2. La valeur fiscale au m2 est déterminée en 
fonction d'un zonage établi dans chaque commune. 

Le DF a également procédé à une ébauche du dispositif normatif portant 
sur cette méthode d'estimation. 

Par ailleurs, le DF a mené des réflexions sur diverses mesures 
compensatoires qui pourraient être envisagées pour atténuer l'augmentation de 
la charge fiscale des contribuables concernés, notamment en raison de la 
situation économique précaire d'une partie de ceux-ci. Ces mesures et leur 
impact sur les recettes fiscales supplémentaires potentielles de l'Etat sont à 
l'étude. 

Compte tenu des travaux susmentionnés qui sont encore en cours, le dépôt 
d'un projet de loi, qui était en vue pour 2016, a été reporté. 
 
3. Le but de la loi proposée 

Le présent projet de loi a pour but de régler la situation juridique des 
estimations fiscales des immeubles non locatifs (villas et PPE) en attendant la 
mise en service d'un nouveau système d'estimation et de ses mesures 
compensatoires. 

C'est pourquoi, à l'expiration du délai de validité de la LEFI (droit actuel) 
qui arrive à échéance le 31 décembre 2018, il proroge les valeurs fiscales 
déterminantes à cette échéance. 
 

4. Commentaire article par article 
 

Art. 1 Prorogation 

Par le renvoi aux lettres b à e de l'article 50 LIPP, cet article énonce les 
immeubles visés par le présent projet de loi, à savoir notamment les immeubles 
commerciaux et industriels, les immeubles agricoles, les terrains, les villas, 
parcs, jardins d'agrément, ainsi que les immeubles en copropriété par étages. 
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Cet article prévoit de prolonger la validité de la valeur fiscale actuelle (la 
valeur fiscale actuelle est définie à l'article 3). Ce faisant, il permet à l'Etat de 
Genève de disposer de valeurs immobilières pour ce parc pour continuer à 
prélever l'impôt sur la fortune (personnes physiques), l'impôt sur le capital 
(certaines personnes morales23) ainsi que l'impôt immobilier complémentaire 
(personnes physiques et personnes morales). 

La prorogation est valable pour une période de 4 ans à compter du 
1er janvier 2019, soit jusqu'au 31 décembre 2022. Ce délai doit permettre au 
Conseil d'Etat de finaliser et de déposer un projet de loi qui soit ensuite adopté 
par le Grand Conseil et qui devienne définitif. Il n'est pas nécessaire d'attendre 
l'expiration de ce délai de 4 ans pour que le nouveau système d'estimation et 
ses mesures compensatoires soit effectif. Dès lors qu'un consensus politique 
aura été trouvé pour une loi et qu'elle sera devenue définitive, ce délai pourra 
être raccourci si le nouveau système d'estimation et ses mesures 
compensatoires peuvent être mis en service avant. A ce propos, l'article 7, 
alinéa 2, prévoit que la loi est privée d'effets lors de l'entrée en vigueur d'une 
loi visant à la ré-estimation des villas et des PPE conformément à la LHID. 
 

Art. 2 Majoration 

En général 

Lors de la reconduction pour les périodes décennales 1975-1984, 
1985-1994 et 1995-2004, le Grand Conseil avait pris en compte l'évolution des 
prix de l'immobilier sur les 10 dernières années pour fixer à 20% le 
pourcentage de la majoration. 

Au regard des indices des prix de l'immobilier 2008-2017 pour les villas et 
les PPE situés en région lémanique établis par Wuest & Partner et publiés par 
la Banque nationale suisse (annexe 4), l'évolution de ce marché ces 
10 dernières années peut être représentée comme suit : 
 

 Années civiles Variation (%) 

 2008 2017 2008 à 2017 

villas 174,246 207,870 +19,3% 

PPE 181,539 228,610 +25,9% 

                                                           
23 Il s'agit des personnes morales, autres que les sociétés de capitaux et les sociétés 

coopératives, pour lesquelles l'impôt sur le capital comprend la fortune nette 
déterminée conformément aux dispositions applicables aux personnes physiques (cf. 
art. 32, al. 1, de la loi sur l'imposition des personnes morales (LIPM), du 
23 septembre 1994 (rs/GE D 3 15). 
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Sur la base des indices susmentionnés, les valeurs vénales (prix du marché) 
des villas et PPE ont augmenté durant ces dix dernières années. La plupart des 
valeurs fiscales des villas et PPE déterminées selon le système actuel sont 
inférieures à la valeur du marché. Seul le nouveau système d'évaluation 
permettra de corriger les estimations trop faibles des villas et PPE en les 
ramenant à la valeur du marché. En attendant et à l'exemple des précédentes 
majorations qui étaient fixées à 20%, une majoration linéaire de 20% est 
proposée pour un passage progressif entre l'ancien et le nouveau système 
d'évaluation. En outre, cette majoration vise à atténuer les inégalités de 
traitement : 

– entre anciens et nouveaux propriétaires de villas et de PPE; 

– entre anciens propriétaires de villas et de PPE et détenteurs de fortune 
mobilière, laquelle est estimée chaque année à la valeur vénale. 

 
Immeubles affectés à l'agriculture ou à la sylviculture 

En vertu de l'article 14, alinéa 2, LHID, les immeubles affectés à 
l'agriculture ou à la sylviculture sont estimés à leur valeur de rendement. 
L'article 50, lettre c, LIPP précise que cette valeur de rendement est calculée 
selon le droit fédéral. 

Ces normes de calcul sont contenues dans le Guide pour l'estimation de la 
valeur de rendement agricole24. Les derniers guides sont entrés en vigueur les 
1er août 1986, 1er février 1996 et 1er février 2004. 

La version révisée de ce guide est entrée en vigueur le 1er avril 2018. Si la 
valeur de rendement n'est pas prorogée mais qu'elle est fixée avec la version 
révisée de ce guide, elle entraînera une augmentation de 10 à 20% de la valeur 
de rendement25. En ce qui concerne les valeurs prorogées, il ne se justifie donc 
pas de prévoir26 que la majoration de 20% ne s'applique pas. Au demeurant, 
les contribuables peuvent contester cette majoration de 20% en application de 
l'article 5 s'ils estiment que la valeur de leur immeuble n'a pas augmenté de 
façon correspondante. 
 

                                                           
24 Cf. annexe 1 de l'ordonnance fédérale sur le droit foncier rural (ODFR), du 4 octobre 

1993 (RS 211.412.110). 
25 Cf. communiqué du Conseil fédéral du 31 janvier 2018 

(https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-
69650.html). 

26 A l'exemple de certains projets de loi comparables : PL 11020 
(http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11020.pdf) repris par le PL 11397 
(http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11397.pdf). 
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Art. 3 Valeur fiscale actuelle 

La valeur fiscale déterminante au 31 décembre 2018, au sens de l'article 2, 
dont l'origine peut remonter dans certains cas jusqu'à 1965, découle des 
évolutions législatives27, ainsi que des majorations survenues en application 
des lois successives de prorogation des estimations fiscales. 
 

Art. 4 Exceptions 

En procédant de manière similaire à ce que le Grand Conseil a décrété pour 
les périodes décennales 1975-1984, 1985-1994 et 1995-2004, seuls les 
immeubles dont l'origine de la valeur fiscale remonte à une date antérieure au 
1er janvier 2009 sont réévalués avec une majoration linéaire. Les lettres a à d 
de l'article 4 règlent cette exception. 

Lettre a (estimations par expert à la valeur vénale) 

Les valeurs fiscales actuelles au 31 décembre 2018 sont prorogées sans 
majoration lorsqu'elles ont été estimées par un expert à la valeur vénale après 
le 31 décembre 2008. 

Lettre b (coûts de construction) 

Les valeurs fiscales actuelles au 31 décembre 2018 sont prorogées sans 
majoration lorsqu'elles ont été fixées selon le coût de la construction, pour les 
constructions faites après le 31 décembre 2008. 

Lettre c (valeurs adaptées à la valeur d'aliénation ou de succession) 

Les valeurs fiscales actuelles au 31 décembre 2018 sont prorogées sans 
majoration lorsqu'elles ont été fixées par l'AFC pour la perception des droits 
d'enregistrement et de succession à la suite d'une aliénation ou d'une dévolution 
intervenues après le 31 décembre 2008. 

Lettre d (cas de suspension de l'adaptation à la valeur d'aliénation ou de 
succession) 

L'article 52, alinéa 4, LIPP prévoit certaines situations pour lesquelles 
l'adaptation de la valeur d'estimation à la valeur d'aliénation ou à la valeur de 
succession est suspendue. Ces situations de suspension sont résumées comme 
suit : 

– en cas d'aliénation ou de dévolution d'une propriété rurale exploitée 
exclusivement à des fins agricoles par les propriétaires (art. 52, al. 4, lettre 
a, LIPP); 

                                                           
27 Cf. ch. 2 « Contexte législatif ». 
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– en cas de dévolution du logement du défunt en présence d'un héritier faisant 
ménage commun avec lui (art. 52, al. 4, lettre b, LIPP); 

– en cas de séparation et d'attribution du logement familial à l'un des 
conjoints (art. 52, al. 4, lettre c, LIPP). 

La suspension vaut pour le reste de la période décennale. Compte tenu de 
cette limitation, il faut distinguer différentes situations pour saisir l'exception 
de la lettre d de l'article 4 dans toute sa complexité : 

 l'aliénation ou la dévolution est intervenue au cours de la période 
décennale 2005-2014 avant le 31 décembre 2008 

Ici la suspension a pris fin au terme de la période décennale 2005-2014. Du 
fait que l'aliénation ou la dévolution est intervenue avant le 31 décembre 2008, 
la valeur fiscale actuelle au 31 décembre 2018 est prorogée avec une 
majoration de 20%. 

 l'aliénation ou la dévolution est intervenue au cours de la période 
décennale 2005-2014 après le 31 décembre 2008 

Ici la suspension a pris fin au terme de la période décennale 2005-2014. Du 
fait que l'aliénation ou la dévolution est intervenue après le 31 décembre 2008, 
la valeur fiscale actuelle au 31 décembre 2018 est prorogée sans majoration. 

 l'aliénation ou la dévolution est intervenue au cours de la période 
décennale 2015-2024 

Ici la suspension déploiera ses effets, théoriquement, jusqu'à la fin de la 
période décennale 2015-2024. Du fait que l'aliénation ou la dévolution est 
intervenue au cours de la période décennale 2015-2024 (soit après le 
31 décembre 2008), la valeur fiscale actuelle au 31 décembre 2018 (qui 
bénéficie de la suspension) est prorogée sans majoration. 

Toutefois, si la suspension prend fin parce que les conditions pour en 
bénéficier (cf. art. 52, al. 4, LIPP) ne sont plus réalisées, la valeur d'aliénation 
ou la valeur de succession mise jusque-là en suspens deviendra d'office, 
conformément à la systématique de la LIPP, la nouvelle valeur fiscale en 
principe jusqu'au 31 décembre 2022, date d'expiration de la validité de la LEFI 
(nouveau droit). Du fait que l'aliénation ou la dévolution est intervenue au 
cours de la période décennale 2015-2024 (soit après le 31 décembre 2008), 
cette valeur d'aliénation ou cette valeur de succession n'est pas majorée. 

Le tableau ci-dessous illustre ce qui précède s'agissant de la lettre d de 
l'article 4. 
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Aliénation ou 
dévolution entre 2005 
et 2008 

 Prorogation selon la 
LEFI de 2019 à 2022 

réévaluation  majoration de 20% 

réévaluation 
suspendue 

la suspension a pris fin 
au plus tard à 
l'expiration de la 
période décennale 
2005-2014 

majoration de 20% 

Aliénation ou 
dévolution entre 2009 
et 2014 

 Prorogation selon la 
LEFI de 2019 à 2022 

réévaluation  pas de majoration de 
20% 

réévaluation 
suspendue 

la suspension a pris fin 
au plus tard à 
l'expiration de la 
période décennale 
2005-2014 

pas de majoration de 
20% 

Aliénation ou 
dévolution entre 2015 
et 2018 

 Prorogation selon la 
LEFI de 2019 à 2022 

réévaluation  pas de majoration de 
20% 

réévaluation 
suspendue 

la suspension prendra 
fin au plus tard à 
l'expiration de la 
période décennale 
2015-2024 

pas de majoration de 
20% 
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Art. 5 Réclamation et recours 

Alinéa 1 

Cet article a pour but d'accorder au contribuable le droit de contester la 
majoration visée à l'article 2. 

La majoration de 20% a pour but un passage progressif entre l'ancien et le 
nouveau système d'estimation et vise à atténuer les inégalités de traitement. 
Alors même que cette augmentation peut être considérée comme générale, il 
est possible que l'un ou l'autre immeuble n'y ait pas participé, en raison de 
circonstances spéciales dues à sa situation ou à d'autres facteurs exceptionnels. 
Il semble judicieux, pour tenir compte de ces cas-là, d'accorder au propriétaire 
concerné la possibilité de faire réduire ou supprimer, s'il y a lieu, la majoration 
normale. Pour réaliser cette possibilité, le projet prévoit les voies de la 
réclamation, puis du recours. 

La demande ne peut être dirigée que contre la seule majoration et doit être 
fondée sur des faits précis qui ont empêché l'immeuble de suivre l'évolution 
générale des valeurs immobilières. Il ne s'agit donc pas d'une procédure de 
nouvelle estimation selon les alinéas 5 et 6 de l'article 52 LIPP (procédure qui 
reste possible lorsque les conditions de ces dispositions sont réalisées), mais 
d'une procédure spéciale qui ne dépassera pas les limites décrites ci-dessus. 

Alinéa 2 

Pour des raisons de sécurité juridique, ce droit est limité à la première 
taxation fondée sur la valeur fiscale reconduite. 

Compte tenu du fait que le présent projet de loi déploie ses effets pour 
l'impôt sur la fortune des personnes physiques, l'impôt sur le capital des 
personnes morales autres que les sociétés de capitaux et les sociétés 
coopératives28, ainsi que pour l'impôt immobilier complémentaire des 
personnes physiques et des personnes morales, d’une part, et que, d'autre part, 
la période fiscale n'est pas forcément identique pour toutes les personnes 
morales, la voie de la réclamation est ouverte, si la loi projetée entre en vigueur 
avec effet au 1er janvier 2019 : 

– pour les personnes physiques : contre la taxation afférente à la période 
fiscale 2019; 

– pour les personnes morales : contre la première taxation fondée sur la 
valeur fiscale reconduite (que la personne morale boucle ses comptes en 

                                                           
28 Il s'agit des personnes morales pour lesquelles l'impôt sur le capital comprend la 

fortune nette déterminée conformément aux dispositions applicables aux personnes 
physiques (cf. art. 32, al. 1, de la loi sur l'imposition des personnes morales (LIPM), 
du 23 septembre 1994 (rs/GE D 3 15). 
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cours d'année civile ou au 31 décembre). Au plus tard, comme à défaut 
d'impôt dû sur le capital, la réclamation devra être dirigée contre la taxation 
portant sur l'impôt immobilier complémentaire calculé au 31 décembre 
2019. 

 
Art. 6 Clause abrogatoire 

En lien avec l'article 7, la loi sur les estimations fiscales de certains 
immeubles, du 28 août 2014, est abrogée avec effet au 1er janvier 2019. 
 

Art. 7 Entrée en vigueur 

Alinéa 1 

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2019 à l'expiration du délai 
de validité de la LEFI (droit actuel) qui arrive à échéance le 31 décembre 2018. 

Alinéa 2 

La présente loi est privée d'effets lors de l'entrée en vigueur d'une loi visant 
à la ré-estimation des villas et des PPE conformément à la LHID. Autrement 
dit, il n'est pas nécessaire d'attendre l'expiration du délai de validité de la 
prorogation, qui est de 4 ans, pour que le nouveau système d'estimation et ses 
mesures compensatoires soient effectifs. 
 

5. Impact financiers du projet 

La majoration de 20% représente une augmentation des recettes fiscales 
annuelles de l'ordre de 28 millions de francs. 

 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Tableau comparatif des modifications de la loi 
4) Indices des prix de l'immobilier 2008-2017 pour les villas et les PPE 

situés en région lémanique établis par Wuest & Partner et publiés par la 
Banque nationale suisse 
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